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1 Composition du dossier d’enquête 
Article R123-8 du code de l’environnement : 
« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 
1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation environnementale : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues 
par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non 
technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article 
L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été 
prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article 
L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse 
écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par 
cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, 
l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note 
de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du 
projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que 
la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre 
la décision d'autorisation ou d’approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet, plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-
15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes 
en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également 
l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque 
aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de 
l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-
après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de 
l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. »  
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2 Projet soumis à enquête publique 

2.1 Coordonnées 
 

Monsieur le Maire de Tavernes 

15 place de la mairie 

83 670 TAVERNES 

2.2 Objet de l’enquête publique 
L’enquête publique porte sur le projet de modification n°1 de droit commun du PLU de Tavernes. 
 
La procédure poursuit les objectifs suivants : 
 
1°) Mise à jour des emplacements réservés : Modification des emplacements réservés (ER) pour mettre à jour 
la liste des ER qui ont été acquis, modifier et prévoir de nouveaux ER dédiés au projet de la zone 2AU (voie de 
desserte, stationnement, espaces verts et programme de logements). Le document du PLU qui sera modifié 
est le document 4.1.3 « Prescriptions Graphiques Règlementaires ». 

2°) Compléments apportés aux prescriptions graphiques règlementaires : Apporter une règlementation plus 
vertueuse au maintien des continuités écologiques en retravaillant la règle relative aux prescriptions 
règlementaires de la trame verte en zones U et AU. Le document du PLU qui sera modifié est le document 
4.1.3 « Prescriptions Graphiques Règlementaires ». 

3°) Compléments apportés au règlement écrit du PLU :  
• Réécriture de certaines règles du règlement écrit pour apporter plus de clarté (DC 5, DC 12, DC 17, Uc 15, 
Ub-Uc 5, Ud 2) ou pour assouplir celles avérées trop contraignantes (DC 1, DC 15, DC20, Ua 15, Ue 11, STECAL 
2). 
• Encourager le développement des énergies renouvelables, et particulièrement l’installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture. 
• Dans les couronnes résidentielles, une nouvelle règle traitera de la hauteur des constructions en limite 
séparative pour éviter les ombres portées sur les constructions avoisinantes. 
Le document du PLU qui sera modifié est le document 4.1.1 « Règlement – pièce écrite ». 

4°) Modifications du zonage au sein de l’enveloppe constructible :  
• Permettre l’extension d’une activité artisanale en reclassant deux parcelles de zone Uca en zone Ue. 
• Ouvrir à l’urbanisation la zone « 2AU », située entre le cœur du village et la zone résidentielle, pour offrir 
une trajectoire résidentielle adaptée non seulement à l’accompagnement des seniors, mais aussi pour 
permettre aux familles et jeunes ménages de s’installer. Des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) et une règlementation adaptée à la nouvelle zone désormais intitulée « 1AUb » 
permettront d’encadrer le futur développement du secteur. 

2.3 Pièces du PLU modifiées 
Le PLU modifié comprend les pièces suivantes : 

• 1. Exposé des motifs 

• 3. OAP 

• 4.1 Règlement (pièce écrite) 

• 4.2 Règlement (partie graphique) 
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2.4 Rapport sur les incidences environnementales et résumé non 
technique 

Conformément au 3° de l’article R104-12 du code de l’urbanisme, la commune a saisi l’autorité 
environnementale pour un examen au cas par cas le 5 mars 2025. Conformément à l’article R104-28 du code 
de l’urbanisme, l'autorité environnementale mentionnée à l'article R. 104-21 a décidé de de ne pas soumettre 
la procédure de modification n°1 de droit commun du PLU à évaluation environnementale par décision n° 
001804/KK AC PLU du 30 avril 2025. 
La décision de l’autorité environnementale fait partie du dossier d’enquête publique.  
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3 Insertion de l’enquête publique sur la procédure 

3.1 Les étapes de la procédure 
 

• La procédure de modification n°1 de droit commun du PLU de Tavernes a été engagée par délibération 
du conseil municipal le 17 février 2025.  

• La MRAe (autorité environnementale) a été saisie au cas par cas pour définir l’éligibilité de la procédure 
à évaluation environnementale le 5 mars 2025. La Mission régionale d’autorité environnementale PACA 
a émis un avis conforme n° 001804/KK AC PLU le 30 avril 2025. 

• La CDPENAF a été saisie au titre de l’article L151-12 du code de l’urbanisme le 6 mars 2025. Elle a émis 
un avis favorable, sous réserve le 30 avril 2025. 

• Le projet de modification a été notifié au Personnes Publiques Associées (PPA) par courrier recommandé 
avec accusé de réception. 

• Le Tribunal administratif de Toulon a été saisi en vue de la désignation d’un commissaire enquêteur. 

• Le commissaire enquêteur a été désigné par décision n°E25000079/83 du 18 septembre 2025. 

• Monsieur le Maire a pris un arrêté de mise à l’enquête publique. 

• Des avis d’enquête publique ont été affichés sur les panneaux d’informations communales présents sur 
le territoire et en mairie (affiches jaunes). Un certificat d’affichage a été établi. 

• Cet avis a fait l’objet d’une publication sur internet. 

• Une parution dans la presse dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée plus de 15 
jours avant le début de l’enquête. 

• Début d’enquête publique. 

• Une parution dans la presse, dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée dans les 8 
premiers jours de l’enquête. 

L’article L123-1 du Code de l’environnement précise que « L’enquête publique a pour objet d'assurer 
l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les 
observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le 
maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision ». 

A l’issue de l’enquête publique, le projet modifié, pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, 
des observations du public et des conclusions et avis du commissaire enquêteur, sera soumis pour 
approbation au Conseil municipal, conformément à l’article L153-43 du Code de l’urbanisme. 
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3.2 Délibération du conseil municipal prescrivant la procédure 
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4 Décision de l’autorité environnementale 
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5 Bilan de la concertation du public 
L’article L103-2 du code de l’urbanisme indique que les procédures de modification du PLU font l’objet d’une 
concertation associant pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées, quand ces procédures de modification sont soumises à évaluation 
environnementales.  
Le projet de modification du PLU d’Artignosc-sur-Verdon ne fait pas l’objet d’une évaluation environnementale 
et n’est par conséquent pas concernée par une concertation au titre du L103-2 du code de l’urbanisme.  
 
La commune de Tavernes a décidé par délibération de réalisé une concertation préalable sur la procédure. Les 
modalités de cette concertation sont précisées dans la délibération du 22 février 2025 engageant la procédure. 
 
Ainsi un livre blanc accompagné du dossier de modification a été déposé à l’accueil de la mairie du 6 mars 
2025 au 30 mai 2025. L’annonce de cette mise à disposition a été réalisé par des affichages en mairie et sur 
les panneaux d’information communale. 
 
Le livre blanc mis à disposition pendant près de trois mois a recueilli une seule observation, ne portant pas sur 
la procédure de modification du PLU, ni plus généralement sur le document d’urbanisme (interrogation 
relative aux bornes de recharge électrique des véhicules). 
 
Aucun courrier et aucun courriel n’a été réceptionné. 
 
Considérant que les modalités de concertation prévues par la commune et annoncées dans la délibération 

engageant la procédure ont été respectées et que cette concertation n’a entrainé aucune observation, 

remarque ou question sur la procédure, le bilan de cette concertation n’apparait ni favorable, ni défavorable 

mais marque plutôt une absence d’intérêt de la population pour cette procédure. 
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6 Avis des Personnes Publiques Associées 

6.1 Notification des Personnes Publiques Associées 

PPA 
Date d’accusé de réception des 

courriers de saisine des PPA 
Date de l’avis 

Etat Préfet 07/03/2025 
5 mai 2025 

DDTM Toulon 07/03/2025 

ARS Consulté par la DDTM 19 mars 2025 

CDPENAF 06/03/2025 30 avril 2025 

Région PACA 10/03/2025 Pas d’avis 

Département VAR 07/03/2025 2 mai 2025 

Chambre de Commerce et de 
l’Industrie 

07/03/2025 Pas d’avis 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat 07/03/2025 Pas d’avis 

Chambre d’agriculture VAR 11/03/2025 12 mars 2025 

Institut National des Appellations 
d’Origine 

07/03/2025 12 mars 2025 

Centre Régional de la Propriété 
Forestière 

10/03/2025 Pas d’avis 

SCOT Provence Verte Verdon 07/03/2025 22 avril 2025 

Communauté de communes Provence 
Verte 

05/03/2025 Pas d’avis 

Barjols 14/03/2025 Pas d’avis 

Pontevès 07/03/2025 Pas d’avis 

Fox-Amphoux 07/03/2025 Pas d’avis 

Montmeyan 07/03/2025 Pas d’avis 

La Verdière 07/03/2025 Pas d’avis 

Varages 07/03/2025 Pas d’avis 
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6.2 Avis des Personnes Publiques Associées 

6.2.1 Avis de l’Etat 
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6.2.2 Avis de la CDPENAF 
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6.2.3 Avis du département 
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6.2.4 Avis de la Chambre d’agriculture 
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6.2.5 Avis de l’INAO 
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6.2.6 Avis du SCOT Provence Verte Verdon 
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6.2.7 Avis de l’ARS 
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6.3 Réponse de la commune aux avis des Personnes Publiques Associées 

6.3.1 Avis du SCOT PVV et de la DDTM 

❖ Ouverture à l’urbanisation 

La réponse à ces deux avis est ici conjointe dans la mesure où le SCOT et la DDTM émettent un avis 
complémentaire sur l’ouverture à l’urbanisation de la zone d’urbanisation future.  
Suite à la réception de ces avis, une réunion en mairie a été organisée en présence du SCOT et de la commune 
pour échanger sur la compatibilité du PLU approuvé en 2019 avec le SCOT approuvé en 2020. A noter que le 
PLU approuvé en 2019 a bien justifié sa compatibilité avec le SCOT alors en vigueur (SCOT Provence Verte 
approuvé en 2014).  
Lors de cette réunion de travail, la question de la consommation d’espace, de la projection démographique et 
de la production de logements a été abordée. L’intérêt de l’ouverture à l’urbanisation de la zone a été validé 
par les participants.  
La commune a ensuite échangé avec les services de l’Etat qui ont également validé l’intérêt de cette ouverture 
à l’urbanisation (maintien des jeunes actifs, des familles et des séniors sur le territoire en créant un quartier 
multigénérationnel en contact avec le centre villageois facilitant les déplacements doux, la consommation 
dans les commerces de proximité, l’usage des transports en commun, …).  
Concernant la consommation d’espace, la loi Climat et résilience du 22 août 2021 accordait aux régions un 
délai de deux ans à compter de la promulgation de la loi afin d’intégrer dans leur SRADDET un objectif de 
réduction du rythme de l’artificialisation des sols (jusqu’au 22 août 2023). Ce délai était fixé au 22 août 2026 
pour les SCoT et au 22 août 2027 pour les PLU et les cartes communales. 
La loi du 21 février 2022, dite loi 3DS avait accordé un délai de six mois supplémentaires aux régions pour leur 
permettre de faire évoluer leur schéma régional, soit jusqu’au 22 février 2024. Cette prolongation n’avait 
cependant pas bénéficié aux autres documents d’urbanisme (SCoT, PLU et cartes communales). 
La loi n°2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre de la loi Climat et résilience du 22 août 
2021 et à renforcer l’accompagnement des élus locaux fixe de nouveaux délais. Elle reporte ainsi de : 

• neuf mois le délai d’approbation des SRADDET (22 novembre 2024) ; 

• six mois celui des SCoT (22 février 2027) ; 

• six mois celui des PLU et cartes communales (22 février 2028). 

La loi Trace, en cours de débat depuis le printemps 2025 (assemblée et Sénat) devrait prolonger une nouvelle 
fois ces délais.  
Voté le 3 juillet 2025, le SRADDET PACA vient d’intégrer les objectifs de réduction du rythme de 
l’artificialisation des sols. Ce vote est intervenu 6 mois après la notification de la procédure de modification du 
PLU de Tavernes aux Personnes Publiques Associées.  
Le SCOT PVV approuvé en 2020 n’intègre pas les objectifs du SRADDET de 2025.  
Le PLU de Tavernes devra intégrer les objectifs du SCOT lorsque celui-ci intègrera les objectifs du SRADDET. 
Cette intégration pourra être réalisée à l’occasion d’une évolution du PLU. Le projet communal, 
démographique entre autres, sera alors réinterrogé et le règlement et zonage du PLU seront réenvisagés pour 
répondre aux objectifs régionaux et intercommunaux comme le demande la loi. Ainsi, la réflexion portera 
plutôt sur les espaces résidentiels les plus éloignés, et moins sur les terrains proches du cœur du village.  
L’ouverture à l’urbanisation du quartier Danielle Sault sera donc maintenue dans la présente procédure de 
modification. Par la suite, et en temps voulu, la Commune de Tavernes concertera avec le SCOT et la DDTM 
afin d’avancer sur la prise en compte des objectifs dictés par la loi climat et résilience, appliquée au SCOT puis 
au territoire communal.  
Conclusion : Pas d’évolution du document. 

6.3.2 Avis de la CDPENAF et de la DDTM 

La commission CDPENAF, saisie au titre du L151-13 du code de l’urbanisme a émis un avis favorable concernant 
l’évolution du règlement écrit du STECAL « Nsta », sous réserve de limiter la surface de plancher ou l’emprise 
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au sol de l’extension des constructions autorisés.  
Pour mémoire, c’est le PLU approuvé en 2019 qui a délimité et règlementé le STECAL « Nsta ». Ainsi, dans le 
PLU approuvé en 2019 : 

• L’article 2 du règlement du STECAL « Nsta » autorise les constructions nécessaires à l’activité équestre 

et 20 HLL.  

• L’article 5 du règlement autorise : 

o 430 m² d’emprise au sol pour les constructions existantes  

o 150 m² pour les futures constructions  

o 20 HLL de 25 m² chacun.  

En 2025, le PLU modifié par la présente procédure autorise dans son article 2 (en plus des constructions 
autorisées par le PLU de 2019), l’extension des construction existantes et une piscine.  
La piscine existe déjà et sa réalisation est antérieure au PLU approuvé en 2019.  
L’extension des constructions existante doit s’inscrire dans les emprises au sol autorisées par le PLU approuvé 
en 2019, à savoir 150 m² de « futures constructions » (article 5).  
Ainsi l’emprise au sol de l’extension des constructions est bien encadrée par le PLU. 
La DDTM, dans son avis, indique que la présence d’un aléa incendie doit conduire à la suppression de la 
possibilité d’implanter des HLL dans le STECAL. Ce STECAL, à destination touristique, a été délimité et 
règlementé par le PLU approuvé en 2019. Il n’a pas fait l’objet de remarque spécifique dans le cadre des avis 
des PPA, ni de contrôle de légalité suite à l’approbation du PLU.  
L’activité autorisée par le PLU approuvé en 2019 est aujourd’hui existante et légale. Le PLU ne va pas supprimer 
la destination touristique de ce secteur. 
Conclusion : Pas d’évolution du document. 

6.3.3 Avis de la DDTM 

❖ Antenne relais 

La DDTM demande de préciser dans le règlement que les antennes relais ne sont autorisées qu’en zone A, U 
ou AU.  
Or, la jurisprudence indique qu’en l’absence d’une étude spécifique, qui justifierait l’interdiction des antennes 
relais sur un secteur précis, une telle disposition serait illégale.  
Par conséquent : il est proposé de ne pas interdire les antennes relais dans les zones N mais de préciser les 
méthodes à mettre en œuvre pour les rendre le moins impactantes possible.  
Par exemple : « Dans les zones naturelles N, les antennes relais de radiotéléphonie sont autorisées sous 
conditions : Mutualisation des dispositifs sur une antenne préexistante, accroche des antennes sur un seul mât, 
couleurs et matériaux en harmonie avec leur environnement immédiat ou possibilité de camouflage avec un 
habillage de végétation synthétique ». 
Conclusion : nous proposons une évolution du règlement : l’article DC1 serait modifié. 

❖ Retrait-Gonflement des argiles  

La carte d’exposition du territoire au phénomène de retrait-gonflement des argiles (consultable sur le site 
internet Géorisques : https://www.georisques.gouv.fr/citoyen-recherche-map) a pour but d’identifier les 
zones exposées au phénomène où s’appliquent les dispositions réglementaires introduites par l'article 68 de 
la loi ELAN. 

• La carte d’exposition qualifie l’exposition de certains territoires au phénomène de retrait-gonflement 

des sols argileux. 

En application de l’article 68 de la loi ELAN du 23 novembre 2018, le décret du conseil d’Etat n°2019-495 du 
22 mai 2019 a créé une section du Code de la construction et de l’habitation spécifiquement consacrée à la 
prévention des risques de mouvements de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols. 
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L’objectif de cette mesure législative est de réduire le nombre de sinistres liés à ce phénomène en imposant 
la réalisation d’études de sol préalablement à la construction dans les zones exposées au retrait-gonflement 
d’argile. 
La carte d’exposition doit permettre d’identifier les zones exposées au phénomène de retrait gonflement des 
argiles où s’appliquent les nouvelles dispositions réglementaires (zones d’exposition moyenne et forte). 
L'arrêté ministériel du 22 juillet 2020 officialise le zonage proposé par la carte d'exposition publiée depuis 
janvier 2020 sur Géorisques. 
Le décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 impose la réalisation de deux études de sol dans les zones d’exposition 
moyenne ou forte au retrait-gonflement des argiles : 

• A la vente d'un terrain constructible : le vendeur a l'obligation de faire réaliser un diagnostic du sol vis-

à-vis du risque lié à ce phénomène ; 

• Au moment de la construction de la maison : l'acheteur doit faire réaliser une étude géotechnique à 

destination du constructeur. Si cette étude géotechnique révèle un risque de mouvement de terrain 

différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur doit en suivre les 

recommandations et respecter les techniques particulières de construction définies par voie 

réglementaire. 

Le porter à connaissance communal est à consulter sur le site de la Préfecture du Var : www.var.gouv.fr. Onglet 
Actions de l'État > Risques naturels et technologiques > Quels risques dans ma commune ? 
 
Pour information  
Carte de l'exposition au retrait-gonflement des argiles sur la commune de Tavernes (la cartographie officielle 
est dispnible sur le site https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi) 

 

 

http://www.var.gouv.fr/
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Conclusion : nous proposons une évolution du document : règlement écrit  création de l’article DG 21 « aléa 
retrait-gonflement des argiles » reprenant les éléments ci-dessus.  

6.3.4 Avis de l’ARS 

L’agence régionale de santé indique que l’article DC18 pourrait faire référence à une liste d’espèces allergènes 
à éviter.  
A toutes fins utiles l’article DC18 pourra être complété par le lien internet transmis par l’ARS (www.vegetation-
en-ville.org) 
L’agence régionale de santé indique que la modification du PLU peut être l’occasion de rajouter des précisions 
pour lutter contre les moustiques et les maladies liées.  
L’article DC26 pourra être complété pour prendre en compte cette demande : 

• Les systèmes de récupération /stockage/ réutilisation des eaux devront être étanches aux insectes 

pour éviter la prolifération des moustiques. Dans le cas de système de rétention/infiltration à l’air libre, 

le temps de vidange ne doit pas dépasser 72 h. 

• Les gites larvaires doivent être éviter (pente suffisante pour l’évacuation des eaux de pluie sur les 

terrasses et toitures, entretient des avaloirs et gouttières). 

Conclusion : nous proposons une évolution du document : règlement écrit DC18 et DC26 modifiés par les 
éléments ci-dessus. 

6.3.5 Avis du Département  

Le Département émet un avis favorable avec une réserve sur la sortie sur la RD71.  
La commune se rapprochera en temps voulu avec le service des infrastructures et des mobilités du 
Département pour assurer la sécurité des usagers.  
Conclusion : Pas d’évolution du document  

6.3.6 Avis de l’INAO et de la Chambre d’agriculture 

L’INAO et la chambre n’ont pas formulé d’observation sur cette procédure.  
Conclusion : Pas d’évolution du document  
 
 
 
 
 
  

http://www.vegetation-en-ville.org/
http://www.vegetation-en-ville.org/
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7 Décision du tribunal administratif 
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8 Arrêté municipal d’enquête publique 
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9 Avis d’enquête publique 

9.1 Avis d’enquête publique (format réduit) 
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9.2 Certificat d’affichage 
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9.3 Publication de l’avis sur le site internet de la mairie 
 
Extraits du site internet de la mairie en date du 14 octobre 2025 : 
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9.4 Parutions dans la presse J-15 

9.4.1 Journal n°1 : parution dans La Marseillaise le mercredi 15 octobre 2025 
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9.4.2 Journal n°2 : parution dans Var-matin le jeudi 16 octobre 2025 
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9.5 Parutions dans la presse J+8 

9.5.1 Journal n°1 : 

 
La parution presse J+8 sera insérée dans le dossier dès sa publication dans le journal. 
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9.5.2 Journal n°2 : 

 
La parution presse J+8 sera insérée dans le dossier dès sa publication dans le journal. 
 


